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(54) Déclencheur électromagnétique et appareil de coupure électronique le comportant

(57) La présente invention concerne un déclencheur
électromagnétique notamment pour un interrupteur ou
un disjoncteur différentiel, comprenant une armature A
en forme de U dont les extrémités forment deux surfaces
polaires (7,8), une palette pivotante (1) par rapport à l’ar-
mature A, apte à être amenée sur lesdites surfaces po-
laires (7,8) pour fermer le circuit magnétique constitué
par l’armature A et la palette (1), un aimant permanent
de polarisation du circuit magnétique apte à maintenir la
palette sur les surfaces polaires (7,8), une bobine de dé-
clenchement entourant le circuit magnétique apte à con-
trecarrer la force de l’aimant de manière à déplacer la
palette (1), un téton de réarmement (15) de la palette (1)
et une lame (10) fixée sur la palette (1) destinée à amortir
l’impact des efforts de réarmement. Ce déclencheur est
caractérisé en ce que la lame précitée (10) comporte des
pivots d’articulation (25) de la palette (1) par rapport à
l’armature A. La lame (10) comporte également une par-
tie en forme de crochet (30) apte à permettre l’accrocha-
ge d’un ressort (9) assurant le rappel de la palette (1)
loin des surfaces polaires (7,8) de l’armature A à l’en-
contre de faction de l’aimant permanent.
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